
 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
 
Résultats de l’évaluation, date limite du 1er mars 2024  ̶  programmes  
d’Artiste en résidence et de Développement de carrière 
 
Fredericton, le 24 avril 2024 –  Le Conseil des arts du Nouveau-Brunswick (artsnb) annonce les 
résultats des programmes d’Artiste en résidence et de Développement de carrière pour la date limite 
du 1er mars 2024. Des subventions totales de 138 511,30 $ ont été octroyées par des jurys composés 
d’artistes professionnel.les dans le cadre de ces deux (2) programmes. 
 
Programme d’Artiste en résidence 
Vingt-deux (22) bourses dans le programme Artiste en résidence ont été octroyées, pour un total de 
108 012 $. Ce programme donne l’occasion aux organismes du Nouveau-Brunswick d'accueillir des 
artistes pour une période allant jusqu'à un an, et aux artistes professionnel.les de participer à des 
résidences au Nouveau-Brunswick ou à l’extérieur de la province ou au Québec dans le cadre d’un 
partenariat avec le Conseil des arts et des lettres du Québec. Le ministère du Tourisme, Patrimoine et 
Culture a octroyé un investissement supplémentaire au programme restructuré d’Artiste en résidence, 
ce qui était une recommandation du Rapport du Groupe de travail du Premier ministre sur le statut de 
l’artiste. Apprenez-en davantage au sujet de ce programme sur cette page. 

 
Institutions 

Université de Moncton  
(Études françaises) Moncton   Arts littéraires  5 000 $ 

University of New Brunswick  
(Media Arts and Culture) Fredericton  Arts médiatiques  3 000 $ 

 
 
Organismes à but non-lucratif 

Connexion Artist-Run Centre Fredericton  Arts médiatiques  5 000 $ 
Charlotte Street Arts Centre Fredericton  Arts médiatiques  8 000 $ 
Festival de musique de chambre 

Lac Baker  Lac Baker  Musique   2 500 $ 
Struts Gallery   Sackville   Arts visuels  10 000 $ 
Jane LeBlanc Legacy Fund  Fredericton  Arts médiatiques  10 000 $ 
Projet Borgitte   Cap-Pelé   Arts multidisciplinaires 2 950 $ 
Saint John Free Public Library Saint John  Arts littéraires  2 000 $ 
UNB Arts Centre   Fredericton  Arts multidisciplinaires 4 765 $ 
Saint John Theatre Company Saint-Jean  Théâtre   10 000 $ 
Festival Miroir Mirror  Moncton   Arts visuels  1 300 $ 
Maggie Savoie Studio  Kedgwick  Musique   4 111 $ 
Sappyfest   Sackville   Arts multidisciplinaires 4 000 $ 
 

Artistes individuel.les 
David Champagne   Maisonnette  Arts visuels  6 000 $ 
Guylaine Cyr   Notre-Dame-de-Lourdes Arts visuels  4 000 $ 
Linda Rae Dornan   Sackville   Arts multidisciplinaires 4 000 $ 
Charles Harding   Fredericton  Musique   4 000 $ 
Francine Hébert   Cocagne   Arts médiatiques  8 100 $ 
Monique Léger   St-Isidore-les-Bouleaux Danse   4 000 $ 
Lee McLean   New Maryland  Métiers d’arts  2 286 $ 
Anna Torma   Baie Verte  Arts visuels  4 000 $ 

 

https://artsnb.ca/web/programs/artist-in-residence/?lang=fr


 

 
Demandes déposées 

25 
Subventions octroyées 

22 
Taux de succès 

88,0 %  
9 bénéficiaires sur 22 (40,9 %) n’avaient jamais reçu de subvention d’artsnb auparavant. 

 
Distribution des subventions par discipline artistique 
Voici la répartition des demandes faites au programme d’Artiste en résidence lors de cette date limite 
par discipline artistique : 0 en architecture, 1 en métiers d’art, 1 en danse, 2 en arts littéraires, 6 en 
arts médiatiques, 4 en arts multidisciplinaires, 4 en musique, 1 en théâtre et 6 en arts visuels. Des 
informations supplémentaires sont disponibles ici.  
 
 
Programme de Développement de carrière 
Dix-neuf (19) subventions ont été octroyées dans le programme Développement de carrière, pour un 
total de 29 499,30 $. Le programme de Développement de carrière, composé de trois (3) volets, 
fournit un soutien financier aux artistes professionnel.les qui souhaitent améliorer leur pratique par 
l’entremise de déplacements, d'études ou de promotion. Apprenez-en davantage au sujet du 
programme de Développement de carrière sur cette page. 
 
Arts sur invitation 

Marc Chamberlain  Moncton  Arts littéraires  1 118,80 $ 
Joey Robin Haché  Nigadoo  Musique   2 000 $ 
Charlotte LeBlanc  Bathurst  Musique   1 400 $ 
Mélodie LeBlanc   Bathurst  Musique   1 400 $ 
Robin LeBlanc   Bathurst  Musique   2 000 $ 
Rosalie LeBlanc   Bathurst  Musique   1 400 $ 
Phoebe Marmura  Fredericton Arts littéraires  1 014 $ 
Roula Partheniou  Sackville  Arts visuels  1 900 $ 
Danielle Sametz   Saint-Jean Musique   2 000 $ 

 
Développement professionnel 

Darlene Baker   Rothesay Arts visuels  2 400 $ 
Jaeyoung Chong  Riverview Musique   1 500 $ 
Sydney Hallett   Fredericton Arts multidisciplinaires 800 $ 
Sarah Power   Saint-Jean Danse   1 500 $ 
Tracey Richard   Moncton  Musique   1 500 $ 
Michael Wood   Salisbury  Arts visuels  2 500 $ 

 
 

Professionnalisation et promotion  
Annabelle Babineau  Fredericton Arts multisidisciplinaires 1 500 $ 
Paul Henderson   Sackville  Arts visuels  1 284 $ 
Melissa Kennedy  Willow Grove Arts visuels   1 000 $ 
Jenna Ross   Knowlesville Métiers d’art  1 282,50 $ 

 
Demandes déposées 

37 
Subventions octroyées 

19 
Taux de succès 

51,4 %  
6 bénéficiaires sur 19 (31,6%) n’avaient jamais reçu de subvention d’artsnb auparavant. 

 
Distribution des subventions par discipline artistique 

https://artsnb.ca/web/wp-content/uploads/2024/04/2024-03-01_CDAIR_Repartition-par-discipline_FR-1.pdf
https://artsnb.ca/web/programs/career-development/?lang=fr


 

Le nombre de demandes soumises par discipline artistique dans le cadre de ce concours du programme 
de Développement de carrière est le suivant : 1 en architecture, 2 en métiers d’art, 2 en danse, 2 en 
arts littéraires, 1 en arts médiatiques, 4 en arts multidisciplinaires, 14 en musique, 0 en théâtre et 11 
en arts visuels. Des informations supplémentaires sur la distribution des subventions par discipline 
artistique dans le cadre de ce concours sont disponibles ici.  
 
 
Le Conseil des arts du Nouveau-Brunswick est un organisme de financement des arts indépendant dont le mandat 

est prévu par la loi pour faciliter et promouvoir la création d’œuvres d’art et l’administration de programmes de 
financement pour les artistes professionnel.les de la province. Ses programmes sont financés par le Fonds en fiducie 
pour l’avancement des arts et par le ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture du Nouveau-Brunswick. Le 
ministère a également procédé à un investissement supplémentaire au programme d’Artiste en résidence à la suite des 

recommandations du rapport du Groupe de travail du Premier ministre sur le statut de l’artiste. 
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Contact médias :  

Audrée Hamelin-St-Amour, agente des communications, comm@artsnb.ca, 506-259-9776 

https://artsnb.ca/web/wp-content/uploads/2024/04/2024-03-01_CDAIR_Repartition-par-discipline_FR-1.pdf
mailto:comm@artsnb.ca

